
BLASON :
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"De sinople, à une épée haute accostée de deux têtes de cheval affrontées, le tout 
d’argent ; au chef ondé d’argent, à deux bandes de gueules".

TOPONYMIE :
 

Nom d’origine latine « Pratum » au pluriel, signifiant les prés.

PRÉAUX

EXPLICATIONS : 
Le sinople ou vert en héraldique représente le nom du village en symbolisant la verdure des nombreux prés.
L’ondé du chef indique la présence de la Vaige, rivière qui traverse le territoire communal de part en part.
L’épée est l’un des symboles de Martin, saint patron de la paroisse de Préaux.
Les têtes de cheval indiquent que la commune a une tradition très ancrée dans le domaine des équidés. Cette expérience a d’ailleurs permis à une écurie du 
territoire communal de remporter deux fois le prix d’Amérique.
Le chef rappelle le blason de la famille Pannard, seigneur de Préaux. La reprise intégrale du blason de seigneur étant formellement interdite pour la commune, il 
suffit d’en emprunter un ou plusieurs éléments.
Les ornements sont deux gerbes de blé d’or, mises en sautoir par la pointe et liées de sinople afin d’honorer l’activité agricole de la commune.
Le listel d’argent porte le nom de la commune en caractères majuscules de sable.
La couronne de tours dit que l’écu est celui d’une commune ; elle n’a rien à voir avec des fortifications.

PRÉCISIONS HÉRALDIQUES :
Les effets d'ombre sont obligatoires pour visualiser les reliefs des différents composants constituant le blason. Ils sont toujours dirigés de l'angle du chef dextre à 
la pointe senestre.
L'écu est le premier affecté par cet effet d'ombre puisqu'il correspond au bouclier que porte le récipiendaire, représenté notamment par la couronne et les  
ornements qui sont le premier plan.
Le sinople est le premier niveau de l'écu, appelé champ, un peu comme un plateau sur lequel vont se disposer les éléments qui doivent apparaître en relief ; c'est 
la raison de l'ombre sur les têtes de cheval, l’épée, le chef et les bandes.
Le chef est une pièce honorable qui mesure deux modules d’épaisseur sur les huit que compte l’écu sur sa hauteur.
Le terme ondé signifie que le bas du chef n’est pas linéaire mais présente une succession d’ondulations comme des vagues.
Le terme haute signifie que l’épée est dirigée vers le haut.
La bande est aussi une pièce honorable qui mesure un module trois quart d’épaisseur sur les sept que compte l’écu dans sa largeur. Quand on multiplie le nombre  
des bandes, on doit les dessiner de la même largeur, y compris les espaces. 

ARMES UTILISÉES :
Le blason de Préaux a été réalisé en reprenant les armes de la famille de Pannard qui sont les suivantes :

 
 

HISTORIQUE HÉRALDIQUE :
La commune de Préaux n'a jamais fait réaliser d'autres armoiries, respectant ainsi les règles héraldiques.


